
-
D~"Akn"~.NT 

OE U. œ",IŒN ri, '<IARITIfotE 

AtronJi...cmco. 

d. ROCHrFORl 

Can,,,,, 
d. ROYAl' 

d. ROYAN 

11tJ80 /HCB 

Obit· 
Condi tlolu d' inscrip
tion au C . A . ~ . B . L . 

DATE 1lF. CON VOCATION 

t! ji.Un 1911 
!)ATF O'AFFICHAGE 

11 jUÂJtl 1911 

Non,"-". d. to.".,II ... 
," .. "d« 

" " 

Extrait du Registre des Délibérations 
DU COtolSEIL MUHICIPAl 

COMMUNa DI! ROYAN 

l'An ",Il ",uf ,"n' ,\O~l\.Ce <:Ü\ J~ 

V{lIgt .otpt jl.l.in • " 30 
k C . .t,,,,. ;1 Mu" ldf"1 I<galen,,", ""''''''''"' ,'." "uni i 1. Ihi.I •. en '''"e< l'"bl i~"" 'ou, 10 

p'b .... "«.!.M CMitwt TETARQ 

TUA/ro, OOFOUr.t., 8UJARP. LAC/lAlItl, aouCI/ET, LIS, 
sourIT, P"P",/IU , COllE , POUllAlL LOW<. I.IONT'RON, NAUllN. J/AURHlfT. 
fABER . &:lJ~!(~'. GUICHMUA , &'XJLAIJ, BROTREAU, 6ERUIIO, VUfElL, 
Mne TAC9J.IfT. MIô . PELLETIER, CABAL, TAP, POUGET. 

R'pré..,"".: MM VIAIJt) ,tWt ,~ . PAPEAU 
Mttle FOUCHE ,tWt Me VUFOU R 

Ab&<n .. ' ,1\,11 . 

•• 
l'onsieur 1, Directeur du C .II . ' . ~ . L • • pr ésent é le 

lL JUIl! 1971 le. proposit i OIHI ~ nouvelle. conditions 
d ' inscri ption aux sta~s de langues êtrll1l(l\!re. lI. par ti r du 
2::; JE:Pr<:JiB:>.E 1917 . 

LE rLNS"I L l:illllClI'AL 

_ VU lell propo31t!OM de n. le Directeur du C. A. R. E. L . 
_ VU l · ... vis J.'.vorQble de la Cor.vniuion des Fimmccs en date 
du 15 JUIN 1917 , 

OSCIllE : 

_ d ' nccepter le. nouV1!lll!s conditions d ' inscript i on pour le$ 
stages de: langue. êtrangèl'l!s ;1 cOllpter du. 26 SEPTRI!BRE 1971. 
COQ:Ut sui t : 

·,,::i ::~:-;,devra !tre dat é" dgn6 et 
renvoyo!: , accOIIIpagné de deUl< d ' identit6 r 6centes , 
Il ' un chèque 6e JOO P d ' acornpta pour un stage de 4 semaines. 
de 600 F pour 2 stagl!&, de 900 F pour 3 s t ages e tc ••• /1, 
l ' ordre de: Uonllhur le rreceV1!ur_Pcrcepteur de: ROYAlI e t (l,V1!n_ 
tuellement de la fiche d ' o!:berge~nt . 



Un accus~ de r~ception , <;onf' irmant prOV'i$oi rement l ' i ns cription 
sera retourn~ , 

Le wrselllO!lnt d ' un acompte ne donne droi t qu ' à une récgerva t :!.on 
Ains i qu ' il est pr~V\l dans la dl!claration N" 1 de la !liche .".m,. l e c otl.t t otal de la f'crmation devra parvenir avant le 

début des coun et au pl us t ar:! le l undi qu i précède le jour de la 
r entrée . 

2- Annul" t ion d ' inscription 
Le C. A. R. ll . L. devra être pr(,venu le plus tet possible et au 

plus tard 10 jours francs nvant le di!:but du cour" <!n joignant un 
r e l evé d ' i denti t C: bancaire Cu pOstale. pour les "C/1:;,es versr:e~ soient 
remboursées , dc'lduction Eaite d ' une Eranchise de 1')(' i' peur l'rais 
administrlltiEs . Passé ce déllli , aucun rcmboursement ne pourra être eEEectu ... . 

d ' un stage li un autre ~tagc ultériuur 
ne pourra 1! tre I>cceptc'l" sans frais qu ' un .. seule fois ct dans les 11 -
mitc~ d ' une pêriode de 12 moi!! A condition que le C. A •. l . f: . L. soit pré
vcnu aU moins 10 jours francs Ilvant le d(,but du cour ... pr':;vu . 

\_ Inscription pour st'nes successifs; 
Lorsque l ' inscriPtion portera sur plusieurs stacres successifs 

il devr" etre versé autant de fois 300 F d ' acompte que de mOdules de 
4 se~aines prévus . 

da en entier ; cependant , si l ' interrun_ 
tion intervient avant la Ein d~ la 2ème se"'ain .. ct p""r un" raison de 
forc:" majeure da i'\l!nt constatlic, le C. A. R. E . L. rtlr.\bourscra une sor.1!~ 
forf'aitaire de 400 l' , 

S _juppres~ion d ' un cours 
Dans le cas oü le C. lI. . R. ll . L. se verrait ecntraint de ~upprimer 

un cours pr~vu , les sommes ver~ées seraient intlicrralement rembeursêes . 

Fait et dUibêré à ROY,'J/ , les j our , mois et an susdi t s 
Ont sismé aU registre lJ' . les l;embres prêsents . 

(In!: -I~i {iiTi I!~t . I Q{ 111/ ~ 1 l , _ ~~'_~ '\I~ f 1[-
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[! ,JUIL" 'i -;-' 

N,I ÎM ~Afl O ~ , 1l (~ra)Rf 
~ Art.4~ " I} C. M t \ ," 1 
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